
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de LA RAVOIRE
(Hors agglom6ration)

D1006 du PR 41+272 au PR 42+264 (LA RAVOIRE) et D9A du PR
0+0000 au PR 0+0030 (LA RAVOIRE)

Arret6 temporaire n° 26-AT-088S
Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectives territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de CONSTRUCTEL

CONSIDfiRANT que des travaux d'intervention dans les chambres telecom existantes pour la d6pose de cable cuivre rendent
n6cessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la s6curite des usagers, sur les D1006 et D9A. Dossier CHY600139-
ACF010.

ARR £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 18/05/2026 etjusqu'au 22/05/2026, 2 jours sur la periode ,les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D1006
du PR 41+272 au PR 42+264 (LA RAVOIRE) situ6s hors agglomeration et D9A du PR 0+0000 au PR 0+0030 (LA RAVOIRE)
situes hors agglom6ration :

« La vitesse maximale autoris6e des vehicules est fixee a 50 km/h.

• Un r6tr6cissement de chaussee, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entraine une modification
des conditions de circulation. Un balisage par cones type K5A sera mis en place pour delimiter Ie chantier ainsi que des
panneaux type AK5 et AK 14.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : CONSTRUCTEL / 23 RUE DES AROLLES 73540 LA BATHIE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du pr6sent arrSte qui sera publi6 et afBche conformement a la reglementation en vigueur.

MAI
3ar(fel%airon-

Le Wect^ir general
des sej^icos ^.pwiem^taux

/ / / /

Fait h MONTMELIAN,
Pour Ie President du Conseil departcmental et par delegation,

Si^jne par: Mathieu DUFOl
Da\e,: 07/05/2026
Quaiy6 : Directeur Maison technique
Bassift chamberien Combe Savoie

DIFFUSION:
CONSTRUCTEL
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chambfirien-Combe de Savoie
PCOSIWS
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL. CRD . MTD ChamMiy/Combe de Savoie
Le Maire de LA RAVOIRE
Secrflariat ginfaal
Secretariat g6n6ral
Secrftariat gfa<ml
F^d^ration Nationale de Transporteurs de Savoie

Confomi^ment awe dispositions du Code de justice adminisfrafive, Ie present arret^ pourra faire I'objet d'un recours wfttentleux devant Ie tribunal administratif de Grenoble, dans un (ffht de detix mots 6
compler de sa date de notification ou de publication,


